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(54) APPAREIL DE DEFROISSAGE PORTATIF COMPORTANT UN DISPOSITIF DE DIFFUSION D’UN 
ADDITIF

(57) Appareil de défroissage comportant une poi-
gnée (2) et une tête (3) d’émission de vapeur reliée à la
poignée (2), la tête (3) d’émission de vapeur comportant
une face de traitement (30) munie d’au moins un orifice
de sortie de vapeur (33) et destinée à venir verticalement
en regard d’un vêtement à défroisser, la tête (3) d’émis-
sion de vapeur comportant en outre un dispositif de dif-
fusion d’un additif (7) et un corps chauffant (6) compre-
nant une chambre de vaporisation instantanée (63), la
vapeur produite par la chambre de vaporisation instan-
tanée (63) s’échappant en direction dudit au moins un
orifice de sortie de vapeur (33) par un circuit de distribu-
tion de vapeur (66), caractérisé en ce que le circuit de
distribution de vapeur (66) comporte un circuit de déri-
vation (67) comprenant ledit dispositif de diffusion d’un
additif (7), le circuit de dérivation (67) permettant de pré-
lever une partie du flux de vapeur produit par la chambre
de vaporisation instantanée (63) pour y incorporer un
additif avant l’émission de ce dernier par ledit au moins
un orifice de sortie de vapeur (33).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
des appareil de défroissage portatif comportant une poi-
gnée et une tête d’émission de vapeur reliée à la poignée
dans lesquels la tête d’émission de vapeur comporte une
face de traitement, munie d’au moins un orifice de sortie
de vapeur, qui est destinée à venir verticalement en re-
gard d’un vêtement à défroisser. L’invention concerne
plus particulièrement un appareil de défroissage com-
prenant un dispositif de diffusion d’un additif et un corps
chauffant comprenant une chambre de vaporisation ins-
tantanée.

Etat de la technique

[0002] Il est connu du document CN207277040U, un
appareil de défroissage portatif comportant une poignée
et une tête d’émission de vapeur reliée à la poignée, la
tête d’émission de vapeur comporte une face de traite-
ment munie d’orifices de sortie de vapeur et une cavité
recevant un matériau absorbant imprégné d’un parfum.
[0003] Cependant, un tel appareil ne permet pas une
bonne diffusion de l’additif, la diffusion de l’additif étant
fortement liée au contact de la face de traitement avec
le vêtement à traiter.
[0004] Il est également connu du document
CN205420870U un appareil de défroissage portatif com-
portant une face de traitement munie d’orifices de sortie
de vapeur dans lequel la face de traitement peut être
recouverte d’une lingette permettant la diffusion d’un ad-
ditif, de sorte que l’additif est diffusé avec le flux de va-
peur.
[0005] Cependant, une telle construction ne permet
pas une diffusion régulière et constante de l’additif dans
le temps, la diffusion de l’additif diminuant progressive-
ment au fur et à mesure que la vapeur traverse la lingette.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention vise à remédier à cet in-
convénient en proposant un appareil de défroissage por-
tatif dans lequel la quantité d’additif diffusé avec la vapeur
est mieux maitrisée. En particulier, un but de la présente
invention est de proposer un appareil qui permette la
diffusion d’un additif en faible quantité et de manière mai-
trisée.
[0007] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
de défroissage comportant une poignée et une tête
d’émission de vapeur reliée à la poignée, la tête d’émis-
sion de vapeur comportant une face de traitement, munie
d’au moins un orifice de sortie de vapeur, destinée à venir
verticalement en regard d’un vêtement à défroisser, la
tête d’émission de vapeur comportant en outre un dis-
positif de diffusion d’un additif et un corps chauffant com-
prenant une chambre de vaporisation instantanée, la va-

peur produite par la chambre de vaporisation instantanée
s’échappant en direction dudit au moins un orifice de
sortie de vapeur par un circuit de distribution de vapeur,
caractérisé en ce que le circuit de distribution de vapeur
comporte un circuit de dérivation comprenant ledit dis-
positif de diffusion d’un additif, le circuit de dérivation
permettant de prélever une partie du flux de vapeur pro-
duit par la chambre de vaporisation instantanée pour y
incorporer un additif avant l’émission de ce dernier par
ledit au moins un orifice de sortie de vapeur.
[0008] Une telle caractéristique permet une meilleure
maitrise de la quantité d’additif émis avec la vapeur, cette
dernière étant directement liée au dimensionnement du
circuit de dérivation. En particulier, la ponction de seule-
ment une partie de la vapeur produite par la chambre de
vaporisation instantanée, pour son mélange avec l’addi-
tif, permet une meilleure maitrise de la quantité maximale
d’additif pouvant être diffusée avec la vapeur ce qui per-
met d’éviter la diffusion excessive d’additif.
[0009] L’appareil peut en outre présenter une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes, prises seules ou
en combinaison.
[0010] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le circuit de dérivation comporte un dispositif de
réglage du débit de vapeur.
[0011] Une telle caractéristique permet encore d’amé-
liorer encore la maitrise de la diffusion de l’additif en per-
mettant un réglage du débit de vapeur passant par le
circuit de dérivation.
[0012] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le dispositif de réglage du débit de vapeur com-
porte des moyens permettant de moduler la section de
passage de la vapeur dans le circuit de dérivation.
[0013] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le dispositif de réglage du débit de vapeur est
un robinet qui comporte un boisseau s’étendant au tra-
vers du circuit de dérivation.
[0014] Une telle construction présente l’avantage
d’être simple et économique à mettre en œuvre.
[0015] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le dispositif de diffusion d’un additif comprend
un réservoir pour la réception d’un additif liquide, par
exemple une huile essentielle.
[0016] L’utilisation d’un tel additif, de type huile essen-
tielle, présente l’avantage d’être facilement accessible
dans le commerce et d’offrir un très grand choix de par-
fums.
[0017] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le réservoir présente un volume inférieur à 200
mm3.
[0018] Une telle caractéristique a pour avantage de
limiter la quantité d’additif pouvant être introduit dans
l’appareil à quelques gouttes, ce qui permet d’éviter la
diffusion d’une trop grande quantité d’additif.
[0019] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le réservoir est formé par une coupelle disposée
dans un puits comportant une ouverture de remplissage
fermée par un bouchon, ladite coupelle étant monté mo-
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bile en translation entre une position de remplissage,
vers laquelle elle est ramenée par un ressort de rappel
en l’absence du bouchon, et une position de fonctionne-
ment vers laquelle elle est ramenée par le bouchon.
[0020] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, en position de remplissage, la coupelle empêche
que la vapeur circulant dans le circuit de dérivation ne
s’échappe au travers de l’ouverture de remplissage.
[0021] Une telle caractéristique permet de limiter le ris-
que de brulure de l’utilisateur avec la vapeur s’échappant
par l’ouverture de remplissage lorsque l’utilisateur fait
fonctionner l’appareil en ayant oublié de remettre le bou-
chon sur l’orifice de remplissage.
[0022] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le bouchon comporte un élément poussoir ve-
nant repousser la coupelle vers la position de fonction-
nement lorsque le bouchon ferme l’ouverture de remplis-
sage, l’élément poussoir présentant la forme d’une grille
venant prendre appui sur le bord supérieur de la coupelle.
[0023] Une telle grille présente l’avantage d’être sim-
ple et économique à réaliser et de permettre la circulation
de la vapeur sur le sommet de la coupelle.

Brève description des figures

[0024] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après d’un mode particulier de réalisation
de l’invention présenté à titre d’exemple non limitatif, en
se référant aux dessins annexés dans lesquels :

[Fig 1] La figure 1 est une vue en perspective d’un
appareil selon un mode de réalisation particulier de
l’invention ;

[Fig 2] La figure 2 est une vue de côté du corps chauf-
fant et de la face de traitement équipant l’appareil
de la figure 1 ;

[Fig 3] La figure 3 est une vue en perspective éclatée
du corps chauffant équipant l’appareil de la figure 1 ;

[Fig 4] La figure 4 est une vue en perspective éclatée
de la face de traitement équipant l’appareil de la fi-
gure 1 ;

[Fig 5] La figure 5 est une vue en coupe longitudinale
du corps chauffant et de la face de traitement équi-
pant l’appareil de la figure 1 ;

[Fig 6] La figure 6 est une vue en coupe selon la ligne
VI-VI de la figure 2, avec le bouchon en position fer-
mée et le robinet en position ouverte ;

[Fig 7] La figure 7 est une vue semblable à celle de
la figure 6 en l’absence du bouchon de fermeture ;

[Fig 8] La figure 8 est une vue de détail du bouchon

de fermeture ;

[Fig 9] La figure 9 est une vue semblable à celle de
la figure 6 avec le robinet en position fermée.

[0025] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins, les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0026] On notera que dans ce document, les termes
"horizontal", "vertical", "inférieur", "supérieur", « haut »,
« bas », "avant", "arrière", « longitudinal »,
« transversal », employés pour décrire l’appareil font ré-
férence à cet appareil lorsqu’il repose à plat sur son em-
base.
[0027] La figure 1 représente un appareil de défrois-
sage comportant un boîtier portatif en matière plastique
comprenant une embase 1 surmontée d’une poignée 2
et d’une tête 3 d’émission de vapeur, l’embase 1 com-
prenant une face inférieure plane sur laquelle l’appareil
de défroissage peut venir reposer stablement dans une
position sensiblement verticale.
[0028] L’embase 1 de l’appareil de défroissage com-
porte un cordon 10 d’alimentation électrique permettant
son raccordement à un réseau électrique domestique,
et la tête 3 d’émission de vapeur comporte une face ar-
rière munie d’un bouton (non visible sur les figures) per-
mettant de mettre sous tension l’appareil de défroissage.
[0029] L’embase 1 renferme une pompe 4 électrique,
illustré en pointillé sur la figure 1, dont le fonctionnement
est commandé au moyen d’une gâchette 5 disposée au
sommet de la poignée 2, la gâchette 5 actionnant, de
manière connue en soi, un interrupteur relié à une carte
électronique de pilotage de la pompe 4, non représentés
sur les figures. La pompe 4 est alimentée en liquide par
un réservoir 11 ménagé dans l’embase 1, ce réservoir
11 étant avantageusement amovible de l’appareil de dé-
froissage pour faciliter son remplissage.
[0030] La tête 3 d’émission de vapeur présente une
forme élancée s’étendant transversalement à la direction
longitudinale de la poignée 2 et comporte une extrémité
longitudinale munie d’une face de traitement 30 destinée
à venir verticalement en regard d’un vêtement à défrois-
ser.
[0031] De manière préférentielle, la face de traitement
30 comporte en son centre une plaque chauffante 31
métallique, de forme rectangulaire, la plaque chauffante
31 étant entourée d’une surface périphérique 32 non
chauffante recouverte d’un textile. La face de traitement
30 comporte également un orifice de sortie de vapeur 33
constitué par une fente qui s’étend tout atour de la plaque
chauffante 31, la fente étant ménagée entre la plaque
chauffante 31 et la surface périphérique 32.
[0032] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 2, la tête 3 d’émission de vapeur renferme un corps
chauffant 6 présentant une forme générale en parallélé-
pipède rectangle, le corps chauffant 6 comportant une
fonderie, par exemple en aluminium, et un élément ré-
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sistif chauffant 60, tel qu’une résistance électrique, cintré
en U et intégré dans la fonderie.
[0033] Le corps chauffant 6 comprend une face avant
venant au contact thermique de la plaque chauffante 31,
la plaque chauffante 31 étant fixée sur deux plots de con-
tact 62 faisant saillie sur la face avant du corps chauffant
6, visible sur la figure 4. De cette manière, la plaque
chauffante 31 est chauffée par conduction thermique au
travers de deux plots de contact 62 du corps chauffant 6.
[0034] Le corps chauffant 6 comporte également un
couvercle 61 qui repose, de manière étanche, sur la fon-
derie, et une chambre de vaporisation instantanée 63
délimitée par la fonderie et le couvercle 61. La fonderie
comporte plus particulièrement une paroi périphérique
sur laquelle repose le couvercle 61 et qui délimite laté-
ralement la chambre de vaporisation instantanée 63.
[0035] Avantageusement, l’alimentation de l’élément
résistif chauffant 60 est régulée au moyen d’un thermos-
tat 9 (visible sur la figure 2) autour d’une température de
consigne, mesurée au centre de la chambre de vapori-
sation instantanée 63, par exemple comprise entre
110°C et 150°C.
[0036] Le couvercle 61 comporte une chambre d’ad-
mission d’eau 68 comprenant deux orifices d’injection
d’eau 68A débouchant dans la chambre de vaporisation
instantanée 63 au voisinage de l’extrémité avant de cette
dernière, la chambre d’admission étant reliée à la pompe
4 par l’intermédiaire d’un conduit d’acheminement de flui-
de (non représenté sur les figures).
[0037] La chambre de vaporisation instantanée 63
comporte une paroi de fond 64 formant une surface de
vaporisation sur laquelle est vaporisé le liquide injecté
dans la chambre de vaporisation instantanée 63 via les
deux orifices d’injection d’eau 68A.
[0038] La chambre de vaporisation comporte un pas-
sage 65 pour la sortie de vapeur prévue sur la paroi pé-
riphérique, le passage 65 étant ménagé au niveau d’une
partie arrière de la chambre de vaporisation instantanée
63 disposée à l’opposé de la face de traitement 30.
[0039] L’appareil de défroissage comporte en outre
plusieurs parois de déviation 69 s’étendant dans la cham-
bre de vaporisation instantanée 63 entre la zone où est
injectée l’eau sur la paroi de fond 64 et le passage 65
pour la sortie de la vapeur. Ces parois de déviation 69
forment des chicanes configurées pour dévier le flux de
vapeur généré dans la chambre de vaporisation instan-
tanée 63 et retenir les éventuelles gouttelettes d’eau pou-
vant être transportées par le flux de vapeur.
[0040] Le corps chauffant 6 comporte également un
circuit de distribution de vapeur 66 dans lequel est des-
tiné à s’écouler le flux de vapeur provenant de la chambre
de vaporisation instantanée 63. Selon le mode de réali-
sation représenté sur les figures, le circuit de distribution
de vapeur 66 est disposé autour de la chambre de va-
porisation instantanée 63.
[0041] Le circuit de distribution de vapeur 66 est relié
fluidiquement d’une part à la chambre de vaporisation
instantanée 63 via le passage 65 pour la sortie de la

vapeur, et d’autre part à l’orifice de sortie de vapeur 33
via une lumière 34, présentant la forme d’une fente rec-
tiligne, prévue dans la face avant du corps chauffant 6.
Le circuit de distribution de vapeur 66 est ainsi configuré
pour alimenter en vapeur l’orifice de sortie de vapeur 33.
En particulier, la vapeur sortant de la chambre de vapo-
risation instantanée 63 par le passage 65 peut s’écouler
dans le circuit de distribution de vapeur 66, de part et
d’autre de la chambre de vaporisation instantanée 63
pour être ensuite diffusée au travers de l’orifice de sortie
de vapeur 33.
[0042] Conformément à la figure 6, le circuit de distri-
bution de vapeur 66 comporte également un circuit de
dérivation 67 dans lequel une partie du flux de vapeur
produit par la chambre de vaporisation peut être détour-
ner afin d’y injecter un additif liquide, de préférence une
huile essentielle, le flux de vapeur prélevé dans le circuit
de dérivation 67 étant réinjecté dans le circuit de distri-
bution de vapeur 66 en amont de l’orifice de sortie de
vapeur 33.
[0043] Le circuit de dérivation 67 comporte à cet effet
un dispositif de diffusion d’un additif 7 comprenant un
réservoir 70, d’huile essentielle, fermé par un bouchon
72 amovible, accessible sur le boitier de l’appareil.
[0044] Le réservoir 70 présente avantageusement la
forme d’une coupelle montée mobile en translation dans
un puits 71 s’étendant transversalement à un conduit du
circuit de dérivation 67, le puits 71 comportant une ouver-
ture 73 à son extrémité supérieure fermée par le bouchon
72 amovible. Un ressort de rappel 74 est prévu pour ra-
mener la coupelle 70 dans une position de remplissage,
illustrée sur la figure 6, dans laquelle la coupelle 70 vient
en appui contre une collerette ménagée en bordure de
l’ouverture 73 et empêche que la vapeur circulant dans
le conduit du circuit de dérivation 67 ne s’échappe par
l’ouverture 73.
[0045] Dans cette position de remplissage, la coupelle
70 comporte une cavité 75 qui est située directement
sous l’ouverture 73 de sorte que l’utilisateur peut y dé-
poser une gouttelette d’huile essentielle. De manière pré-
férentielle, le volume de la cavité 75 de la coupelle 70
est limité à un volume inférieur à 0,2 cm3 de manière à
ce que la quantité d’huile essentielle pouvant être dispo-
sée dans l’appareil soit limité à quelques gouttes. Dans
l’exemple illustré, la cavité 75 présente une paroi péri-
phérique circulaire présentant un diamètre de 9 mm et
une hauteur de 3 mm.
[0046] Conformément à la figure 8, le bouchon 72 de
fermeture comporte une extrémité inférieure munie d’un
élément poussoir 76 qui vient repousser la coupelle 70
vers une position de fonctionnement, illustrée sur la fi-
gure 6, lorsque le bouchon 72 ferme l’ouverture 73. Cet
élément poussoir 76 est avantageusement formé par une
grille 76 qui comporte des ouvertures 76A permettant la
circulation de la vapeur au travers de la grille 76.
[0047] Dans cette position de fonctionnement, la va-
peur circulant dans le conduit du circuit de dérivation 67
passe au travers des ouvertures 76A de la grille 76 et
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vient lécher l’huile essentielle présente dans la coupelle
70, comme cela est illustrée par la flèche sur la figure 6,
en emportant des micro-gouttelettes d’huile essentielles.
Ces micro-gouttelettes sont ensuite injectées dans le cir-
cuit de distribution de vapeur 66 par un tube 67A traver-
sant la face avant du corps chauffant 6, le tube 67A dé-
bouchant dans une chambre de distribution 35 ménagée
derrière la plaque chauffante 31, en amont de l’orifice de
sortie de vapeur 33, comme cela est visible sur la figure 4.
[0048] De manière préférentielle, les trous de la grille
76 sont disposés dans la zone centrale de la grille 76 de
telle sorte qu’il résulte un anneau plein à la périphérie de
la grille 76. Cet anneau prend appui sur le bord supérieur
de la coupelle 70 et présente un diamètre restreint par
rapport au diamètre de la cavité 75 circulaire de sorte
que l’anneau fait saillie par rapport à la paroi périphérique
de la cavité 75 et forme un rebord évitant que l’huile es-
sentielle ne remonte dans le conduit du circuit de déri-
vation 67 lorsque l’on incline l’appareil.
[0049] Dans le mode particulier de réalisation illustré
sur les figures, le circuit de dérivation 67 comporte éga-
lement dispositif de réglage du débit de vapeur constitué
par un robinet 8 permettant de modifier la section de pas-
sage 65 de la vapeur dans le circuit de dérivation 67 afin
de moduler le débit de vapeur circulant dans le circuit
dérivation et donc la quantité d’additif injectée dans le
flux de vapeur sortant par l’orifice de sortie de vapeur 33.
[0050] Le robinet 8 comporte un boisseau 80 qui peut
occuper une position fermée, illustrée sur la figure 9, dans
laquelle le boisseau 80 obture le conduit de dérivation et
empêche la circulation de la vapeur. Le boisseau 80 peut
également occuper différentes positions ouvertes, dont
l’une est illustrée à titre d’exemple sur la figure 6, dans
lesquelles le boisseau 80 laisse passer un flux de vapeur
dans le circuit de dérivation 67.
[0051] Le fonctionnement de l’appareil ainsi réalisé va
maintenant être décrit.
[0052] Lorsque l’utilisateur souhaite utiliser l’appareil
pour diffuser un additif mélangé avec de la vapeur sur le
linge, il lui suffit de remplir le réservoir d’eau de l’appareil
et d’ouvrir le bouchon 72 pour disposer quelques gouttes
d’huiles essentielles dans la coupelle 70, cette dernière
occupant alors la position de remplissage illustrée sur la
figure 6.
[0053] Il remet ensuite le bouchon 72 de manière à ce
que la grille 76 repousse la coupelle 70 vers la position
de fonctionnement illustrée sur la figure 6.
[0054] L’utilisateur actionne alors la gâchette 5 de l’ap-
pareil, ce qui provoque la mise en marche de la pompe
4 et l’envoi d’eau dans la chambre d’admission d’eau
ménagée sur le couvercle 61. L’eau s’écoule ensuite au
travers des deux ouvertures d’injection puis est projetée
contre la paroi de fond 64 où elle est instantanément
vaporisée. La vapeur produite s’échappe alors par le cir-
cuit de distribution de vapeur 66 en direction de l’orifice
de sortie de vapeur 33.
[0055] Si le boisseau 80 du robinet 8 n’est pas placé
dans la position de fermeture, une partie de la vapeur

produite par la chambre de vaporisation instantanée 63
s’échappe par le circuit de dérivation 67 où elle vient
lécher l’huile essentielle présente dans la coupelle 70 en
circulant au travers de la grille 76. La vapeur se charge
alors de gouttelettes d’huile essentielle, puis est envoyée
dans la chambre de distribution 35 où elle se mélange
au flux de vapeur principal qui est passé au travers de
la lumière 34, sans passer par le circuit de dérivation 67.
[0056] Si l’utilisateur souhaite moduler la quantité
d’huile essentielle présente dans la vapeur émise par
l’orifice de sortie de vapeur 33, il peut le faire simplement
en modifiant le réglage du robinet 8 afin d’augmenter ou
diminuer la quantité de vapeur passant au travers du
circuit de dérivation 67 et donc le pourcentage de vapeur
se chargeant en additif.
[0057] L’appareil ainsi réaliser présente également
l’avantage d’éviter l’utilisateur ne se brule avec la vapeur
émise par l’ouverture 73 de remplissage de la coupelle
70 lorsque l’appareil est utilisé, par erreur sans avoir re-
mis le bouchon 72. En effet, en l’absence du bouchon
72, le ressort de rappel 74 ramène automatiquement la
coupelle 70 dans la position de remplissage dans laquel-
le elle obture l’ouverture 73 de sorte que la vapeur ne
peut pas s’échapper, ou alors en très faible quantité, au
travers de cette ouverture 73.
[0058] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit et illustré qui n’a été donné
qu’à titre d’exemple. Des modifications restent possibles,
notamment du point de vue de la constitution des divers
éléments ou par substitution d’équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l’in-
vention.
[0059] Ainsi, dans une variante de réalisation non re-
présentée, la plaque chauffante pourra posséder son
propre élément résistif, indépendant de la résistance
chauffante du corps chauffant renfermant la chambre de
vaporisation.

Revendications

1. Appareil de défroissage comportant une poignée (2)
et une tête (3) d’émission de vapeur reliée à la poi-
gnée (2), la tête (3) d’émission de vapeur comportant
une face de traitement (30) munie d’au moins un
orifice de sortie de vapeur (33) et destinée à venir
verticalement en regard d’un vêtement à défroisser,
la tête (3) d’émission de vapeur comportant en outre
un dispositif de diffusion d’un additif (7) et un corps
chauffant (6) comprenant une chambre de vaporisa-
tion instantanée (63), la vapeur produite par la cham-
bre de vaporisation instantanée (63) s’échappant en
direction dudit au moins un orifice de sortie de vapeur
(33) par un circuit de distribution de vapeur (66), ca-
ractérisé en ce que le circuit de distribution de va-
peur (66) comporte un circuit de dérivation (67) com-
prenant ledit dispositif de diffusion d’un additif (7), le
circuit de dérivation (67) permettant de prélever une
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partie du flux de vapeur produit par la chambre de
vaporisation instantanée (63) pour y incorporer un
additif avant l’émission de ce dernier par ledit au
moins un orifice de sortie de vapeur (33).

2. Appareil de défroissage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le circuit de dérivation comporte
un dispositif de réglage du débit de vapeur (8).

3. Appareil de défroissage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que ledit dispositif de réglage du
débit de vapeur (8) comporte des moyens permet-
tant de moduler la section de passage (65) de la
vapeur dans le circuit de dérivation (67).

4. Appareil de défroissage selon l’une quelconque des
revendications 2 à 3, caractérisé en ce que ledit
dispositif de réglage du débit de vapeur est un robinet
(8) qui comporte un boisseau (80) s’étendant au tra-
vers du circuit de dérivation (67).

5. Appareil de défroissage selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, caractérisé en ce que le dis-
positif de diffusion d’un additif (7) comprend un ré-
servoir (70) pour la réception d’un additif liquide, par
exemple une huile essentielle.

6. Appareil de défroissage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que le réservoir présente un volume
inférieur à 200 mm3.

7. Appareil de défroissage selon l’une quelconque des
revendications 5 à 6, caractérisé en ce que ledit
réservoir est formé par une coupelle (70) disposée
dans un puits (71) comportant une ouverture (73) de
remplissage fermée par un bouchon (72), ladite cou-
pelle (70) étant montée mobile en translation entre
une position de remplissage vers laquelle elle est
ramenée par un ressort de rappel (74) en l’absence
du bouchon (72) et une position de fonctionnement
vers laquelle elle est ramenée par le bouchon (72).

8. Appareil de défroissage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que, en position de remplissage, la
coupelle (70) empêche que la vapeur circulant dans
le circuit de dérivation (67) ne s’échappe au travers
de l’ouverture (73) de remplissage.

9. Appareil de défroissage selon les revendications 6
à 8, caractérisé en ce que le bouchon (72) comporte
un élément poussoir (76) venant repousser la cou-
pelle (70) vers la position de fonctionnement lorsque
le bouchon (72) ferme l’ouverture (73) de remplissa-
ge et en ce que l’élément poussoir (76) présente la
forme d’une grille (76) venant prendre appui sur le
bord supérieur de la coupelle (70).
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